
1) LE DEMANDEUR Monsieur Madame Mademoiselle

 +

N°

N°

N°

Favorable Mairie

Défavorable

Le

N°

Année

Adresse géographique

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ -  ÉGALITÉ – FRATERNITÉ

C/MTC/MER

Télécopie

Prénom - NOM

Mois N°

DEMANDE DE TRANSPORT
Toute demande doit être déposée obligatoirement une semaine avant tout déplacement (7 jours ouvrés)

Destination

Heure de départ

Dénomination

2) DETAILS DU DEPLACEMENT

Date de déplacement

Lieu de départ

Objet du déplacement

Heure de départ destination Heure de retour

Téléphone

Servitude, rue, route

Catégorie de véhicule N° Immatriculation du transport NOM du chauffeur Chauffeur

Total =

BLUE BIRD (42 pers) Interne Externe

3) TRANSPORT SOLLICITE

1 bus (32 pers ou 30 enfants) Interne Externe

121 722 P

268 173

Favorable

1 bus (46 pers ou 53 enfants) Interne Externe

Autres véhicules

268 172

P

4) CONDITIONS POUR LE PRÊT D'UN MOYEN DE TRANSPORT

Arue le,

Interne Externe

P

Les passagers sont ramenés au lieu de retour indiqué sur l'imprimé. Le transport n'est pas assuré pour les destinations en

dehors de Tahiti. Le véhicule ne peut être conduit que par un agent communal ou une personne extérieure sur décision du

Maire et sur déclaration préalable à l’assurance. Les indemnités du chauffeur seront à la charge exclusive du demandeur en

dehors des heures normales de service. Ces indemnités seront payées par le demandeur à la Commune dès réception de

l'ordre de recette correspondant. La Commune est dégagée de toute responsabilité en cas de retard ou d'indisponibilité

imprévus du véhicule ou du chauffeur. Il est demandé à tout usager du véhicule de transport de bien vouloir respecter les

consignes de sécurité et toute instruction donnée par le chauffeur et les agents de la Mairie . Il est interdit de fumer et de

consommer des boissons alcoolisées à l'intérieur du véhicule. L'accès sera refusé à toute personne en état d'ébriété. Tout

tapage à l'intérieur du véhicule est interdit. La présence d'un accompagnateur adulte est obligatoire pour tout transport

d'enfants

Signature du demandeur

Décision du Maire

Prise en charge

Demandeur

Prêt du transport

6) GESTION DES VEHICULES

Envoi de la demande au STM le : Demande remise au responsable de cellule le :

Ressources humaines

Bureau des taxes

NOM du chauffeur

Heure de départ destination

Heure d'arrivée à destination

Sortie du véhicule N°

Retour de la demande au secrétariat le :

5) VISA DE LA DIRECTION

Visa du MaireVisa du Directeur Général des Services

Signature du chauffeur Signature du demandeur Partie réservée au DGS

Copie à :

Comptabilité

Heure de retour

Heure de départ

Cadre réservé au 

STM F

Au titre de sa mission d'intérêt public, la Mairie de Arue collecte des données personnelles relatives notamment à votre état

civil et votre adresse. Les informations recueillies font l'objet d'un traitement informatique destiné aux services habilités. Ces

données sont à usage strictement interne. La Mairie de Arue conservera ces données en base active pour répondre aux

obligations en matière de facturation et de règlement du service, puis elles seront archivées selon les obligations légales en

vigueur. Conformément au Règlement Général à la Protection des Données (RGPD) et à la loi informatique et libertés n°78-17

du 06 janvier 1978 modifiée, vous disposez d'un droit d'accès, de rectification, d'effacement, de portabilité, de limitation et

d'opposition au traitement de vos données en contactant le Délégué à la protection des données (N°DPO-105820) de la

Mairie de Arue (courriel : dpo@arue.pf) et en justifiant de votre identité ou les services techniques municipaux et/ou le

secrétariat. Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits informatique et libertés ne sont pas respectés, vous

pouvez adresser une réclamation à la Commission Nationale Informatique et Libertés (www.cnil.fr).

Envoi de la demande au STM le :

Nbre d'enfant Nbre d'adulte

Avis et visa du responsable des STM

Défavorable


